
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65184

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services d'urgence
Question écrite n° 65184

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la recommandation faite par la Cour des comptes de mieux réguler les urgences. En effet, cet
organisme soulève la nécessité de mesurer et d'analyser les « passages évitables » aux urgences de patients
dont la prise en charge pourrait être assurée en ville. Il lui demande ce que le Gouvernement compte
entreprendre dans ce but.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la cour des comptes pour l'aider dans la
conduite du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées et comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales, de la santé et
des droits des femmes a demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà
retenu certaines des recommandations et les met en oeuvre pour procéder au redressement des comptes
sociaux. Il y associe les parlementaires à l'occasion du débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du
projet de loi de financement de la sécurité sociale.
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